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logne, ou en Ukraine. Il y achète du
bois, y fait travailler une main-d'œuvre
bon marché et ramène le travail, fini,
pour les artisans suisses. Tous les
professionnels du secteur sont obligés de
travailler avec eux, les ébénistes, les

charpentiers, etc. La Suisse, par
exemple, a inventé le novopan, mais
HIAG ayant racheté l'entreprise, il est

fabrique à l'étranger, avec du bois
étranger.

Pourquoi le bois est-il si cher en Suisse?

En Suisse, les conditions sont très
différentes des pays exportateurs de
bois. La Loi sur les forêts, qui est en
vigueur actuellement, date de 1902. A
l'époque la Suisse déboisait à tour de
bras. Depuis on a développé une
sylviculture douce. C'est mieux bien sûr,
surtout écologiquement, mais ça fait
monter les coûts. Il est interdit par
exemple de faire une coupe de plus
d'un demi-hectare.

Par contre, des pays comme la
Scandinavie ou le Canada ne sont pas soumis

aux lois helvétiques de la sylviculture

douce. Ils produisent de la
cellulose, le matériau nécessaire à la
confection du papier. La planche
devient donc un sous-produit, un gain
accessoire. Elle est moins chère que le
bois suisse. Quand il y a trop de bois,
ou qu'il est dans une phase de stockage,

les pays Scandinaves bradent leurs
planches. Elles arrivent sur le marché
mondial à très bas prix et la Suisse doit
vendre à perte. La Suisse n'est donc pas
concurrentielle face aux marchés
Scandinave et canadien. L'économie du
bois représente 83 % du PIB en Suède.
La cellulose est cotée en bourse.

Si le bois traverse l'Europe, il doit
être cher au transport?

La valeur marchande à la vente est
en moyenne de 100 fr. le mètre cube.
Sur un camion de 28 tonnes, on peut
charger 18 m3 de bois. Ça fait donc un
chargement de marchandises qu'on
peut évaluer à 1800 fr. dont il faut
déduire 600 fr. de transport. Le bénéfice
est donc très faible. Les gens du bois
sont donc à la fois pour les 40 tonnes,
ce qui améliorerait la productivité et à

la fois pour un commerce du bois de

proximité.

La nouvelle politique des transports

ne va-t-elle pas changer la donne
Avec la taxe poids lourds, il y aura

vraisemblablement moins d'importation.
Ce qui pourrait encourager la

production et l'achat de bois indigène.

Il faut renoncer aux bois
tropicaux

Que font les collectivités publiques
pour utiliser le bois indigène

Des collectivités publiques se mettent

à y réfléchir: Agenda 21 à Lausanne.

A Genève, les gens du bois se

battent pour que certains bâtiments
soient construits en bois, comme par
exemple une des halles de Palexpo. En
Suisse alémanique, on consomme
davantage de bois indigène, même si
c'est plus cher. Il y a plus de sensibilité

La
notion de développement du¬

rable est apparue en 1987. Une
commission, appelée Global 2000,

a été mandatée par l'ONU pour réfléchir

à la préservation de la planète
pour les générations futures.

Le Sommet de la terre de Rio de
Janeiro en 1992 a rendu publiques les
recommandations édictées par la
commission : la Déclaration de Rio, adoptée
par plus de 180 Etats, dont la Suisse
défend trois principes. Le principe de
solidarité entre les peuples et les
générations, le principe de précaution, qui
vise à permettre de revenir sur
certaines actions dont on ne connaît pas
les conséquences et le principe de
participation élargie de la population aux
prises de décision.

En Suisse

L'Agenda 21 est le résultat concret de
la conférence de Rio de Janeiro. Ce
vaste programme d'actions (250 pages)
consacre un chapitre aux collectivités
locales et souligne leur rôle-clé dans la
mise en pratique d'Agenda 21. En Suisse,

des cantons et des villes s'y sont mis,
à des rythmes et avec des budgets
différents. Bâle, bien sûr, avec son grand
programme de démarche participative,

à ce problème. Dans le canton de
Vaud, on a juste fini de considérer,
comme dans les années soixante-dix,
qu'un plafond en bois d'acajou était le
must et qu'on le préférait à un bois du
canton. Il serait donc nécessaire de
faire un bilan socio-économique de la
filière bois.

Quels ont été les effets de Lothar sur
Lausanne

Lausanne a négocié elle-même la
vente de son bois, indépendamment
du canton. Sur les 23 500 m3 qu'elle
était censée commercialiser, elle en a

vendu 10000 m3, ce qui est plutôt un
bon résultat. Le prix moyen a chuté.
Avant Lothar, il était à 100 fr. le mètre
cube, après à 68 fr. Aujourd'hui, il a

encore baissé, descendant jusqu'à 25 fr.
le mètre cube.

Neuchâtel, même si ses moyens sont
très limités, le canton de Genève, qui a,

pour l'occasion, concocté un projet sur
le papier (18 classeurs fédéraux).

Le canton de Vaud envisage trois
types d'actions : un Agenda 21 cantonal,

portant essentiellement sur les
activités de l'administration, un appui
aux communes pour la réalisatoin
d'Agenda 21 locaux, la mise en place
d'une réforme fiscale écologique.

La ville de Lausanne va introduire le

premier chapitre de son Agenda 21 en
janvier 2001 pour autant que le projet
passe la rampe du législatif.

La première étape est donc consacrée
à l'environnement et particulièrement
à l'utilisation du bois indigène. Un
fonds pour le développement durable
sera créé, financé par un prélèvement
sur les réserves des Services industriels
et alimenté par un pourcentage par
kWh sur l'utilisation du gaz, des eaux
et de l'électricité.

Seront ainsi subventionnés un projet
de trottoirs et de bancs en bois, la
participation à un programme appelé
«Maison écologique», l'adhésion au
fonds Bruno Manser qui stipule le
renoncement à l'utilisation de bois tropicaux

dans les constructions publiques.
gs
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